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Annexe à la note n°3 

 

AVENANT A LA CONVENTION  

                                                                                                       

  

Entre :  

Commune de Marines – Place du Maréchal Leclerc à Marines (95640),  

Représentée par Madame Nadine NINOT, en qualité de maire,  

Et  

SIARP – 73 rue de Gisors à Pontoise (95000),  

Représentée par Monsieur Emmanuel PEZET, en qualité de Président du SIARP,  

Vu la délibération n°2017-CMa-12-15 « Transfert au SIARP de la compétence Assainissement »,  

Vu la délibération n°2018-CMa-08-01 « Précisions apportée à la délibération n°2017-CMa-12-15 

‘Transfert au SIARP de la compétence Assainissement’ et report de gestion »,   

Vu la délibération du comité syndical en date du 28 mars 2018 portant « Adhésion de la commune de 

Marines au SIARP »,  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 11 mai 2018 portant « adhésion de la commune de Marines au SIARP 

».  

Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet la prolongation de la convention de gestion du système 

d’assainissement collectif de la commune de Marines (prestation d’assistance) signée le 29 décembre 

2017 par la commune de Marines et le SIARP.  

La fin de gestion est reportée au 31 décembre 2018.  

Article 2 : Obligations réciproques   

Le présent avenant est signé par les deux parties qui s’engagent à faire appliquer cet avenant jusqu’au 

31 décembre 2018.  

Article 3 : Notification et publicité de l’avenant  

Le présent avenant sera notifié aux deux parties et transmis au contrôle de légalité.  

Pour la commune de Marines,   Pour le SIARP,  

  

Madame Nadine NINOT  Monsieur Emmanuel PEZET  
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Annexe à la note n°7 
 

200034296 

Code INSEE 

SIARP 

Budget Assainissement 
DM n°2  2018 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Comité syndical 
Décision modificative n°2 

Désignation  Dépenses (1)  Recettes (1) 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT     

D-6256-912 : Missions  0,00 €  3 000,00 €  0,00 €  0,00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0,00 €  3 000,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6333-912 : Participations des employeurs à la format° prof. 
Continue 

 0,00 €  7 000,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6336-912 : Cotisations CNFPT et Centres de gestion  0,00 €  1 500,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6338-912 : Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations  0,00 €  300,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6411-912 : Salaires, appointements, commissions de base  0,00 €  75 000,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6415-912 : Supplément familial  0,00 €  50,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6451-912 : Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.  0,00 €  28 620,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6452-912 : Cotisations aux mutuelles  0,00 €  3 400,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6475-912 : Médecine du travail, pharmacie  0,00 €  694,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-6478-912 : Autres charges sociales diverses  0,00 €  21 000,00 €  0,00 €  0,00 € 

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés  0,00 €  137 564,00 €  0,00 €  0,00 € 

R-7041-912 : Participation raccordement à l'égout  0,00 €  0,00 €  0,00 €  140 564,00 € 

TOTAL R 70 : Ventes de produits fabriqués, prestat° de 
services, marchandises  0,00 €  0,00 €  0,00 €  140 564,00 € 

Total FONCTIONNEMENT  0,00 €  140 564,00 €  0,00 €  140 564,00 € 

INVESTISSEMENT     

D-2315-2016/03-912 : OSNY - Secteur Côtes Bizières  0,00 €  35 529,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-2315-2017/02-912 : CERGY - Rues Gémeaux/  
Préfecture, Bd Merveilles, Av du Nord 

 13 075,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-2315-2017/03-912 : PONTOISE - Rues Gisors/A  
Lemoine, Chaussée J César 

 20 648,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-2315-2017/04-912 : ENNERY/ERAGNY ave gros chêne, rue 
gare et de Neuville 

 8 290,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-2315-2017/05-912 : JLM/VAUREAL/OSNY/SOA  7 143,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-2315-2017/06-912 : PONTOISE - Rues J  
Jaurès/Lemercier/Hôtel Dieu 

 3 373,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 € 

D-2315-2017/12-912 : NEUVILLE-SUR-OISE - rue des  
Coteaux 

 0,00 €  17 000,00 €  0,00 €  0,00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  52 529,00 €  52 529,00 €  0,00 €  0,00 € 

Total INVESTISSEMENT  52 529,00 €  52 529,00 €  0,00 €  0,00 € 

Total Général  140 564,00 €  140 564,00 € 
(1) y compris les restes à réaliser 
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